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Internet pour une auto-évaluation collective des devoirs en SES 
 
Plusieurs documents relatent cette action : 
- une fiche informative sur l’action 
- les élèves évaluent  
- les difficultés rencontrées  
- les solutions trouvées  
- le bilan 
 
Les difficultés rencontrées 
 
Un certain nombre de problèmes sont purement techniques: il est nécessaire par exemple de 
disposer d'un espace de stockage sur un site internet, mais aussi d'une possibilité de 
programmation sur l'ordinateur utilisé comme serveur. En effet il faut pouvoir vérifier 
l'identité des élèves qui se connectent, sélectionner les copies soumises à l'évaluation de 
chacun, effectuer des calculs. Les plaisanteries de potaches, qui usurperaient l'identité d'un 
camarade pour poster un devoir à leur place par exemple, doivent être évitées. 
Des problèmes administratifs et légaux sont également soulevés. Il s'agit en particulier du 
respect de la loi "Informatique et Libertés", mais aussi de l'égalité d'accès des élèves aux 
outils de travail nécessaires (ordinateur, connexion à internet). 
 
Enfin, des difficultés d'ordre pédagogique doivent être surmontées. Un nombre minimal de 
compétences doivent être données à tous les élèves dans l'utilisation de l'outil informatique. 
La réussite du projet suppose un bon degré d'adhésion des lycéens eux-mêmes. La nécessité 
de les motiver pose le problème de la prise en compte de la note attribuée à leur devoir - donc 
aussi celui de la confiance qu'ils peuvent avoir dans ce système de notation - et implique 
également une forme de reconnaissance de la qualité de l'évaluation des copies de leurs 
camarades. Les consignes de correction doivent être claires, les plus objectives possibles, et 
adaptées à chaque sujet. Enfin, les manipulations informatiques rendues nécessaires par la 
saisie des devoirs et par leur évaluation ne doivent pas apparaître comme une surcharge de 
travail inutile, pour des élèves de terminale préoccupés par la préparation du baccalauréat. 


